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Cession d'un bien immobilier aux enfants de
son vivant

Par mikedive, le 21/05/2023 à 17:09

Bonjour,

Je souhaiterai connaître la procédure et quel(s) type(s) d'acte(s) sont concernés dans le cas
suivant :

Une personne majeure et veuve qui est maintenant en permanence en maison de retraite
"vend" à ses 2 enfants majeurs sa résidence principale qu'il n'habite plus. Les 2 enfants en
sont propriétaires indivis selon le Fisc. Le premier enfant qui est intéressé par le bien pour
l'habiter souhaite acheter la part du second afin d'en détenir la pleine propriété.

L'opération notariale peut-elle se faire en un seul acte ?

Merci pour vos informations.

Cordialement.

Par Marck.ESP, le 22/05/2023 à 08:22

Bienvenue et bonjour
Cela ne peut se faire qu'en 2 opérations distinctes.
Inutile de rappeler que le fisc veillera à ce sue le prix de vente soit conforme à la réalité du
marché.
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